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CABINET DU PRÉFET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS 
ET DE LA PROTECTION CIVILE

BUREAU DE LA DÉFENSE ET DE LA SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté n° BDSC-275-01 du 1er octobre 2020
réglementant l’accès au côté ville de l’aérogare de l’aérodrome de Bâle-Mulhouse

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le décret  n°  2004-374 modifié  du 29 avril  2004 relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, préfet du
Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  applicables  sur  l’aérodrome  de  Bâle-
Mulhouse notamment son article 8 ; 

CONSIDÉRANT la publication le 10 juillet 2020 d’un appel national intitulé « le 3 octobre,
marchons sur les aéroports ! » par les associations ALTERNATIBA et ANV-COP21 ;

CONSIDÉRANT que l’intrusion de manifestants dans l’aérogare est susceptible de provoquer
des troubles à l’ordre public ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Le 3 octobre 2020, de 8h à 20h, l’accès au côté ville de l’aérogare de l’aérodrome
de Bâle-Mulhouse n’est autorisé qu’aux catégories de personnes suivantes :

• les personnes titulaires du titre de circulation mentionné au a) de l’article 9.2.1 de
l’arrêté du 13 avril 2016 ,

• les personnes détenant un titre de transport valide ou un document émis par un tour
opérateur, ainsi que les personnes qui les accompagnent,

• les membres d’équipages,
• les chauffeurs de taxi et de véhicules de transport en commun,
• les personnes pouvant justifier, par tous moyens, travailler dans l’aérogare ;
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Article 2 : Le directeur de cabinet de la préfecture du Haut-Rhin, le sous-préfet de Mulhouse,
le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est, le directeur de l’Aéroport , le directeur
régional des douanes, le directeur départemental de la police aux frontières du Haut-Rhin, le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  commandant  de  la
compagnie de gendarmerie des transports aériens de Strasbourg et tous agents qualifiés de
la force publique,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

À Colmar, le 1er octobre 2020

Le préfet

Signé

Louis Laugier

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif  dans un délai  de deux mois à compter de sa
notification, soit :

- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC -
7, rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.

- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires
juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et
les faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser
doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse
dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré
comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté.  Il  doit  être enregistré  au greffe du
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration
suite à une demande de recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à
compter de la réception de la demande).
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
 ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, responsable par intérim du service des impôts des particuliers de Guebwiller,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  BRAHMIA Olivier,  Inspecteur  ,  adjoint  au

responsable du SIP de Guebwiller et à Mme NAIGEON Danièle, inspectrice,à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

dans la limite de 15 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  les  décisions  relatives  aux  demandes de délai  de paiement,  le  délai  accordé  ne pouvant

excéder 18 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites;

aux agents désignés ci-après :

NB:Je précise que les déclarations de créances ne doivent être signées que par l'encadrement A+ ou

A.

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses relatives
aux poursuites

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ZINTER Martine contrôleur 1 000 € 12 mois 10 000 €
CANAQUE Martine Contrôleur 1 000 € 12 mois 10 000 €
GOMEZ Jean pierre Contrôleur 1 000 € 12 mois  10 000 €
MARIANI Vincent Contrôleur 1 000 € 12 mois  10 000 €
COUSY TANIA Agent 1 000 € 12 mois  10 000 €
CAVALLO Marie Paule Agent 1 000 € 12 mois  10 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau

ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

CONROY Frédérique contrôleur 10 000 € 2 000 €
GODINO Frédérique contrôleur 10 000 € 2 000 €
HERRBACH Agnès Contrôleur 10 000 € 2 000 €
MARIANI Vincent Contrôleur 10 000 € 2 000 €
BURZIG Bénédicte agent 2 000 € /
ESTEBAN Vanessa agent 2 000 € /
BUGET Edith agent 2 000 € /
WEISSENBERGER Line agent 2 000 € /
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et

affiché dans les locaux du service.

A  Guebwiller, le 1er octobre 2020

SIGNE

Le comptable, responsable par intérim du SIP de 
Guebwiller,
                    Gilles LALLEMAND
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Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation de signature du délégué de
l’Agence à l’un ou plusieurs de ses collaborateurs

Décision n° 022 - BPP - du 1er octobre 2020

M. Louis LAUGIER, délégué de l’Anah dans le département du Haut-Rhin, en vertu des
dispositions de l’article L. 321-1 du code de la construction et de l’habitation.

DECIDE :

Article 1  er     : 

M. Philippe STIEVENARD, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim
est nommé délégué adjoint de l’Anah dans le département du Haut-Rhin.

Article 2     :   

Délégation permanente est donnée à M. Philippe STIEVENARD délégué adjoint, à effet de
signer les actes et documents suivants :

2.1 - Pour l’ensemble du département     :  

• tous actes et documents administratifs relatifs à l’instruction des demandes de
subvention, à l’attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à
l’annulation et au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de
l’article R. 321-12 du code de la construction et de l’habitation (humanisation des
structures d’hébergement) dont la liquidation et l’ordonnancement des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l’attribution de ces
subventions ;

• tous actes relatifs à l’instruction des demandes de subvention des bénéficiaires
mentionnés aux IV et V de l’article R. 321-12 du code de la construction et de
l’habitation (RHI-THIRORI), à l’instruction des demandes d’acomptes et leur
liquidation ainsi qu’à l’instruction des demandes de versement du solde de la
subvention ;

• tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l’Agence aux
termes des conventions signées pour la gestion par l’Anah des aides propres des
collectivités territoriales en application de l’article L. 312-2-1 du code de la
construction et de l’habitation dont la liquidation et l’ordonnancement des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l’attribution de ces
subventions ;



• la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles
sur place ;

• tous actes et documents administratifs, notamment décision d’agrément ou de rejet,
relatifs à l’instruction des demandes d’habilitation d’opérateurs d’AMO ;

• toute convention relative au programme habiter mieux ;

• le rapport annuel d’activité ;

• après avis du délégué de l’Agence dans la région, les conventions pour la gestion des
aides à l’habitat privé prévues à l’article L. 321-1-1 du code de la construction et de
l’habitation ainsi que les avenants aux conventions en cours.

2.2 - Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l’article L.
321-1-1 du code de la construction et de l’habitation (hors délégation de compétence
pour l’attribution des aides à la pierre)     :

• tous actes, dont les actes notariés d’affectation hypothécaire relatifs aux OIR1, et
documents administratifs relatifs à l’instruction des demandes de subvention, à
l’attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l’annulation et le
cas échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II
de l’article R. 321-12 du code de la construction et de l’habitation, dans la limite des
compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

• la notification des décisions ;

• la liquidation et l’ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des
recettes constatées relatives à l’attribution des subventions ;

• Ces délégations s’appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du
Fonds d’aide à la rénovation thermique des logements privés - (programme : Habiter
mieux ;) ;

• le programme d’actions ;

• après avis du délégué de l’Agence dans la région, les conventions pluriannuelles
d’opérations programmées [Cette délégation ne s’applique pas aux conventions dites
de : portage ; visées à l’article R. 321-12 du code de la construction et de
l’habitation.] ;

• les conventions d’OIR.

2.3 - Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l’article L.321-1-1
du code de la construction et de l’habitation (en délégation de compétence pour
l'attribution des aides à la pierre)     :  

• tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l’Agence aux
termes des conventions signées en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L.
321-1-1 du code de la construction et de l’habitation ;

• tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l’annulation et le cas

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l’article 7 du règlement général de l’Agence.



échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de
l’article R. 321-12 du code de la construction et de l’habitation, dans la limite des
compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur, pour les dossiers
ayant fait l’objet d’une attribution de subvention antérieurement à l’entrée en vigueur
de la convention signée en application de l’article L. 321-1-1.

Article 3     :  

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du
code de la construction et de l’habitation, délégation permanente est donnée à M. Philippe
STIEVENARD, délégué adjoint, à effet de signer les actes et documents suivants :

3.1 - Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l’article L.
321-1-1 du code de la construction et de l’habitation (hors délégation de compétence
pour l'attribution des aides à la pierre)     :  

• toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés,
que ces conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une
subvention de l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur
prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les
mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant. La résiliation des
conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de
l’Anah ;

• tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à
leur conclusion ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements
auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-
8 du code de la construction et de l’habitation ;

• Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant
pas l’objet d’une subvention dans le cadre de l’instruction préalable à leur résiliation ;

• de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à
l’article R. 321-29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle
et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du
contrôle de l’Agence.

3.2 - Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l’article L. 321-1-
1 du code de la construction et de l'habitation,  sous réserve des compétences relatives  
au conventionnement sans travaux dévolues au délégataire de compétence dans les
conditions prévues dans la convention de gestion     :  

• les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention
de l’Anah ainsi que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les
engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la
convention s’y rapportant ;

• tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à
leur conclusion, leur prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de
renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L.
321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l’habitation ;

• de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à
l’article R. 321-29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle



et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du
contrôle de l’Agence.

Article 4     :  

En cas d’absence ou d’empêchement, délégation permanente est donnée à M. Pierre
SCHERRER, directeur départemental adjoint des territoires du Haut-Rhin et à Mme Odile
BAUMANN, responsable du service habitat et bâtiments durables, aux fins de signer tous les
documents cités dans les articles 2 et 3 ci-avant.

Article 5     :  

En cas d’absence ou d’empêchement du délégué et des personnes mentionnées ci-dessus,
délégation permanente est donnée à M. Olivier TARAUD, adjoint à la responsable du service
habitat et bâtiments durables, aux fins de signer tous les documents cités dans : 

• l’article 2 : uniquement les trois premiers alinéas du 2.1 ainsi que les trois premiers
alinéas du 2.2 et le second alinéa du 2.3 ;

• l’article 3.

Article 6     :  

En cas d’absence ou d’empêchement du délégué et des personnes mentionnées ci-avant,
délégation permanente est donnée à M. Jean-Luc NARDIN, responsable du bureau parc privé,
aux fins de signer, dans la limite de 50 000 €, tous les documents cités dans :

• l’article 2 : uniquement les trois premiers alinéas du 2.1 ainsi que les trois premiers
alinéas du 2.2 et le second alinéa du 2.3 ;

• l’article 3.

Article 7     :  

Délégation est donnée à Mme Sylvie TOUSSAINT, adjointe au responsable du bureau parc
privé, Mmes Anny DI BATTISTA, Caroline DECET, Aline DENDEN, Astrid KAELBEL, Claudine
OBERLE et M. Emmanuel MACIA, instructeurs à la délégation locale de l’Anah, aux fins de
signer :

• en matière de conventionnement, les seuls documents visés aux points 2 et 3 de
l’article 3 de la présente décision ;

• les accusés de réception ;
• les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l’instruction

courante des dossiers et à l’information des demandeurs.

Article 8     :  

La présente décision prendra effet à compter de la date de sa parution au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

À Colmar, le 1er octobre 2020

Le préfet,

signé

      Louis LAUGIER
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